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Jacques Bariety

LES CONSEQUENCES POUR L’ECONOMIE FRANCAISE 
DU RETOUR DE L’ALSA CE-LORRAINE A LA FRANCE

EN 1919

Dans les trente premi^res ann£es du 20eme si&cle, la societi fran^aise a 
connu dans ses structures economiques des transformations profondes qui 
ont modifi£ la tonalite generale de la vie franjaise. En 1900, la France, 
vue dans son ensemble, 4tait encore un pays k dominante rurale, meme si 
dans certaines regions les activites industrielles et commerciales l’empor- 
taient nettement, et meme si la France tenait une place Eminente dans la 
vie financi&re internationale. En 1930, la France est d&ormais un pays 
a dominante industrielle, meme si les activites agricoles y tiennent tou- 
jours une place considerable et bien plus grande que dans les autres grands 
pays industriels europ^ens. Bref, entre ces deux dates, la France a franchi 
un seuil que d’autres pays industriels avaient franchi avant eile, l’Angle- 
terre dans le courant du 19eme siede, l’Allemagne entre 1880 et 1900. 
L’historien qui s’interroge sur les raisons de ces transformations profondes 
de l’economie et de la soci4t£ fran^aises, peut se demander s’il s’est agi 
seulement des manifestations ineluctables d’une Evolution ayant sa pro
pre ndcessit£ interne (la France connaissant avec deux ou trois decennies 
de retard Involution qu’avait connue l’Allemagne, et, avec pres d’un 
siede, celle qu’avait connue l’Angleterre), ou bien s’il n’y aurait pas eu 
aussi des facteurs ext^rieurs k la vie propre de l’economie et de la socid£ 
fran^aises, qui contribueraient k expliquer cette Evolution, ou au moins 
son accd£ration.

Certes, entre 1900 et 1914 deja, l’industrialisation franjaise marquait 
des progr^s sensibles, mais c’est au lendemain de la guerre que le mouve- 
ment s’accdde brusquement. Pour l’expliquer on pense d’abord, et avec 
raison, aux consequences generales, et de tous ordres, de la guerre de 
1914-1918, k toutes les ruptures materielles et psychologiques qu’elle a 
occasionnees dans la societ£ fran^aise, et qui en ont accdere Involution 
de fa$on tr£s vive: pensons seulement k toutes ces femmes qui ont pris 
pendant la guerre le chemin des usines et des fabriques, et aux nombreux 
hommes jeunes qui etaient n4s en milieu rural et qui, apr&s leur d^mobili- 
sation, ne retournent pas k la terre; pensons aussi k toutes les industries 
qui ont du se d£velopper pour faire face aux necessites d’une guerre de
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materiel. Mais l’historien doit aussi se demander s’il n’y a pas eu au len- 
demain de la guerre une raison particuli^re, precise et mesurable, qui 
aurait contribue k infldchir Revolution economique de la France en ge
neral: le choc en retour de la reint£gration dans l’economie fran^aise de 
l'economie des territoires desannexes d'Alsace et de Lorraine.

En 1919, l’Alsace et la Lorraine desannex^es qui rentrent dans l’unit4 
franjaise sont bien differentes de ce qu’elles 4taient quand la France les 
avait perdues en 1871. Entre ces deux dates le Reichsland avait v£cu et 
4volu4 sur le plan economique comme partie integrante du Reich alle- 
mand. C’est dire que le Reichsland avait participe k Revolution et k la 
croissance de l’economie allemande a cette epoque, et qu’il avait ete 
marque par les transformations de structures qui en avaient ete la conse- 
quence. Entre 1871 et 1919, les diverses branches d’activite economique 
d’Alsace et de Lorraine annexee avaient eu le temps de se fondre dans 
l’economie allemande d’ensemble; bien plus, dans la specialisation et la 
repartition des taches economiques entre les diverses parties de l’Empire 
allemand, qui avaient ete le resultat de la croissance, de la modemisation 
et de la rationalisation de l’economie allemande entre 1871 et 1913, le 
Reichsland d’Alsace-Lorraine etait devenu un rouage essentiel de cette 
economie moderne. L’Alsace-Lorraine avait donc connu dans ses struc
tures la mutation economique profonde qui marque la vie de l’Allemagne 
k cette epoque.

Ainsi, en 1919, la France ne fait pas que recouvrer des territoires per- 
dus cinquante ans plus tot; en meme temps et du meme coup la France 
devient heritiere d’une fraction de l’economie moderne allemande, que 
l’Allemagne avait instaliee sur le sol alsacien et lorrain entre 1871 et 1913 
pour les besoins de son Economie generale et selon les structures moder
nes qui etaient d£jä les siennes; en 1919, Radministration allemande re- 
passe le Rhin; de nombreux ing^nieurs, techniciens et ouvriers d’origine 
allemande quittent le pays (il n’est que de voir, par la lecture des statisti- 
ques, la diminution brusque de la population urbaine en Alsace-Lorraine); 
mais les mines et les usines, qui sont intactes, restent lä, avec leurs techni- 
ques, qui sont souvent des techniques de pointe, leurs capacit£s de produc- 
tion, qui sont souvent massives; avec aussi leurs besoins en main d’oeuvre, 
en capitaux, en debouches. Or, par les dispositions du trait£ de Versailles, 
la France ne fait pas que recouvrer sa souverainet£ politique sur l’Alsace 
et la Lorraine; le secteur industriel que RAllemagne, k Repoque de l’anne- 
xion, y avait implante (et d£velopp£ pour fonctionner ä Rinterieur du 
Systeme economique allemand general) passe en mains frangaises et doit 
se fondre dans le Systeme economique fran^ais. La rentr^e (dans certains 
cas il serait preferable de parier d’e n t r k e) de l’economie de l’Alsace et 
de la Lorraine desannexees dans l’economie fran^aise constitue k vrai dire
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pour celle-ci un verkable defi, une Obligation a la modernisation, k l’ex- 
pansion et ä la rationalisation industrielles et commerciales; le dEfi con- 
cerne aussi bien les conditions de financement, donc la structure des entre- 
prises, que le volume des productions et les circuits commerciaux, la men- 
talitE des milieux dirigeants de l’economie, voire de la politique, et finale
ment la position de la France parmi les grandes puissances industrielles.

Les auteurs du traite de Versailles ont Ete parfaitement conscients de 
l’ampleur des taches qu’allait poser k l’Economie frangaise l’intEgration du 
potentiel economique des dEpartements recouvrEs. Pour amortir la vio- 
lence du choc et donner k l’economie franjaise le temps de prEparer et 
de realiser la fusion, le traite prEvoit de maintenir pendant cinq ans, c’est- 
ä-dire jusqu’au 10 janvier 1925, les dEbouchEs anciens de la production 
alsacienne-lorraine en Allemagne. De fait l’article 268 du traitE de paix 
stipule:

Pendant une periode de cinq annees, d dater de la mise en vigueur du 
present traite, les produits naturels ou fabriques, originaires ou en pro- 
venance des territoires alsaciens et lorrains reunis d la France, seront re- 
qus d leur entree sur le territoire douanier allemand en franchise de tous 
droits de douane. Le gouvernement franqais fixera chaque annee, par 
decret notifie au gouvernement allemand, la nature et la quotite de pro
duits qui beneficieront de cette franchise. Les quantites de chaque produit 
qui pourront etre ainsi envoyees annuellement en Allemagne ne pourront 
depasser la moyenne annuelle des quantites envoyees au cours des annees 
1911a 1913.

II resterait k faire l’historique de cet article du traite de Versailles, qui 
est en gEnEral superbement ignorE des historiens, et qui pourtant va domi- 
ner pendant cinq ans la vie economique des trois dEpartements recouvres, 
et, pour une bonne part, les relations (pas seulement commerciales) de la 
France et de l’Allemagne. De fait, il ne s’agit pas d’une clause secondaire, 
et de sauvegarde temporaire; si l’on pense a l’intensite et au volume des 
relations Economiques et commerciales de tous genres qui s’Etaient £ tablies 
avant 1914 entre le Reichsland et le reste du Reich, on mesure l’impor- 
tance et la portee de l’article 268. Quand sera entreprise, k partir des ar- 
chives frangaises, une Etüde methodique de la preparation du traitE de 
Versailles, il faudra analyser la genese de cet article 268 et les arguments 
des experts qui en ont ete les auteurs. Il y a lieu de penser que dans les 
milieux d’affaires fran9ais on s’est inquiEtE des redoutables problemes de 
concurrence et d’adaptation qu’allait poser k bien des branches de l’Eco- 
nomie franjaise l’entree dans le Systeme Economique et douanier franjais 
de l’Alsace- Lorraine, voire de la Sarre. Le retour des provinces perdues 
fait certes partie du programme de guerre et de paix de tout le pays, dont 
on peut meme dire qu’il est le premier but; il n’en reste pas moins que
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certains milieux se soucient du trouble ^conomique qui en r&ultera et 
souhaiteraient que certaines productions de Vex-Reichsland continuent 
de trouver leurs debouches hors de France. A cet 4gard il sera interessant 
d’etudier par exemple les recommandations faites par le Comite des For- 
ges aux gouvernements fran^ais pendant la guerre; le Comite des Forges 
qui d’un cot£ fait pression pour que les mines de charbon sarroises passent 
en mains franjaises, d’un autre souhaiterait que la production sid^rurgi- 
que sarroise et lorraine continuät de se placer sur le marche alle- 
mand: la masse et le bas prix de l’acier lorrain risquent en particulier de 
bouleverser le march£ siderurgique fran£ais. On peut donc penser que le 
Comite des Forges est pour une part ä l’origine de l’article 268 du traiti. 
En 1915, le Comit4 avait cr4e une Commission pour etudier ce probleme, 
dont le rapporteur fut Humbert de Wendel, evidemment au fait des cho- 
ses de Lorraine; une Commission du Senat en debattit le 28 octobre 1915; 
en 1917 et 1918, le Comit4 des Forges adressa plusieurs rapports aux pou- 
voirs publics (17 fevrier et 14 juin 1917, 23 novembre 1918). Dans son 
livre Le Comite des Forges au Service de la Nation, publie en 1919, Ro
bert Pinot, secr£taire general du Comiti, £crit (p. 231-232):

II ressortait aussi que des mesures speciales et transitoires devaient etre 
prises pour assurer le placement au dehors, et notamment en Allemagne, de 
la part, qui ne pourrait etre consommee en France, de la nouvelle pro
duction metallurgique. Si une teile mesure ri’etait pas prise, on risquait 
de voir la production se mettre rapidement au niveau de la consommation 
par la disparition des usines mal situees au point de vue de leur prix de 
revient, c’est-a-dire des usines du Centre qui, precisement, venaient de 
nous permettre de remporter la victoire.

Et M. Fran£ois-Poncet, dans la biographie qu’il a consacree ä Robert 
Pinot, confirme le role de celui-ci dans l’origine des clauses du trait4 par- 
ticulieres au commerce de l’ex-Alsace-Lorraine avec 1’Allemagne; dans 
ses rapports, Pinot aurait souligne la gravid du probleme d’excedent de 
production industrielle ä attendre du retour de la Lorraine, voire de Pin- 
Corporation de la Sarre:

»Pendant les premi^res annees au moins«, £crit M. Franfois-Poncet, 
exposant p. 234 de son livre la pensee de Robert Pinot, »il faudra con- 
server a l’industrie metallurgique et de la Sarre ses debouches habituels, 
qui se trouvent essentiellement en Westphalie. Il faudra donc sp^cifier 
dans le trait£ - si on ne peut obtenir le meme r^sultat par d’autres mo- 
yens - que les produits des usines de Ja Lorraine et de la Sarre, ou tout 
au moins une certaine partie de ces produits, seront, ä leur entree en 
Allemagne, exon£r£s de droits de douane, en prenant, d’ailleurs, toutes 
precautions pour que cette entree en franchise n’avantage pas d’une fa-
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£on excessive, et au d^triment des anciennes usines fran^aises, les usines 
de la Lorraine et de la Sarre appartenant k des Allemands.«

C’est l’exacte manifestation de ces soucis et de ces souhaits que l’on 
retrouve dans 1’article 268 du traite de Versailles. Le Comit4 des Forges 
n’a pas ete repr^sente dans les commissions qui ont pr^par^ le traite, mais 
celles-ci ont tenu compte des inqui^tudes des milieux dirigeants de ?4co- 
nomie franfaise.

II faudra huit annees de n£gociations et de crises entre l'Allemagne et 
la France (de 1919 ä 1927) pour que des Solutions soient apportees 4 ces 
problemes, pour que la fusion de l’economie des departements recouvres 
dans l’economie franjaise soit un fait accompli, et pour qu’un Statut d4- 
finitif r£gle les relations commerciales entre la France et l’Allemagne, 
sans que la production de I’ancien Reichsland Wneficie de mesures parti- 
culi^res. Jusqu’au 10 janvier 1925, date limite privue par le traite, la 
France fait en grand usage de l’article 268, et s’efforce ainsi de placer 
sur le marche allemand (et donc de detourner du marche fran^ais) une 
part de la production des departements recouvres. A la Conference in
ternationale de Londres d’aoüt 1924, oü s’est nou4e la grande n£gociation 
devant aboutir au rapprochement de l’Allemagne avec les puissances occi- 
dentales, ä Locarno et k l'entr£e de l’Allemagne k la S.D.N., la d616gation 
franjaise, - fait generalement ignor4 - a cherche a n£gocier l’evacuation 
de la Ruhr contre une Prolongation de l’article 268 au-delä de la date 
limite du 10 janvier 1925; le gouvemement franfais ne parvint pas a 
l’obtenir, mais la tentative frangaise souligne l’importance pour la France 
de trouver des debouches pour la production des territoires recouvres. 
Par la suite, au cours des negociations entre la France et l’Allemagne pour 
la pr^paration d’un traite de commerce - negociations qui s’allongent in- 
terminablement pendant trente-cinq mois, d’octobre 1924 k aoüt 1927, 
et qui forment comme une toile de fond de la grande n£gociation politi- 
que entre les deux pays - la France a longtemps cherche, sans y parvenir, 
k obtenir de l’Allemagne qu’elle conc^de l’entree, libre de droits de dou- 
ane, de contingents de produits originaires des trois departements de l’Est; 
la France a alors cherche, malgre tout, une sorte de Prolongation de l’ar
ticle 268. Le traite de commerce franco-allemand, qui voit enfin le jour 
le 17 aoüt 1927, n’accorde plus aucun traitement particulier aux produits 
originaires des departements recouvres, dont l’economie est desormais 
fondue dans l’economie franfaise; mais encore convient-il de ne pas 
oublier que la conclusion de ce traite n’a finalement ete rendue possible 
que parce qu’elle a ete pr6cedee, k la fin de 1926 et au debut de 1927, par 
la conclusion d’accords franco-allemands prives apportant pr6cisement 
des Solutions a des questions qui Interessent au premier chef les debou
ches de productions des trois departements; Entente Internationale de
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l’Acier du 30 septembre 1926, completee par l’accord sur 1’entrEe de con- 
tingents d’acier lorrain en Allemagne, signE le 4 novembre, et par la Con
vention sur les contingents de fonte, signee ie 10 novembre 1926 k Essen 
et complEtEe ä Paris Ie 17 mars 1927*; accord entre les producteurs alle- 
mands et franfais (c’est-a-dire en l’occurence alsaciens) de potasse, signE 
k Paris le 29 dEcembre 1926.

On voit donc ce qu’il a fallu d’annees et d’efforts pour regier finale
ment la fusion dans l’Economie franfaise de l’Economie des trois departe- 
ments recouvres. Reprenant la question que l’on se posait au dEbut, on 
voudrait maintenant, considerant l'ensemble des annees 20, rechercher si 
cette fusion a Ete un facteur d’accelEration des transformations de l’Eco- 
nomie et de la societe fran^aises au cours de ces annees. Voyons donc 
successivement les diverses formes d’activitE Economique.

Et d’abord n’oublions pas l’agriculture. Le fond du paysage 
alsacien et lorrain et une grande partie de la population sont occupes par 
l’agriculture, qui tient une place eminente dans la vie Economique du 
dEpartement de la Moselle et des departements alsaciens. Il n’y a pas eu 
lä de difficultEs sErieuses dans la rEintegration ä l’Economie fran^aise. 
C’est que, de toutes les branches d’activitE Economique, l’agriculture est 
celle qui avait le moins Ete modifiEe par les cinquante annEes d’annexion 
au Reich allemand. Il ne faut pas accorder plus d’importance qu’elles en 
ont ä quelques particularitEs maintenues apres 1919, comme le Statut de 
la chasse ou certaines formes de crEdit mutuel agricole inspirees du Syste
me Raiffeisen; en fait les structures profondes du monde rural alsacien 
et lorrain sont tout simplement celles du monde rural franjais, tel que 
l’ont fait la REvolution fran§aise, le Code civil et le 19Eme siEcle. L’Al- 
sace et la Lorraine avaient vEcu totalement, comme toutes les autres 
rEgions de France, cette profonde mutation du monde rural franjais, et 
les annees d’annexion n’ont pas modifiE les structures ainsi acquises. Sur 
ce plan, l’Alsace et la Lorraine que la France retrouve en 1919 ne sont 
pas sensiblement differentes de celles qu’elle avait perdues en 1871; il 
n’y a eu ni colonisation agraire allemande, ni bouleversements dans le 
regime de propriEtE, les techniques ou les types de culture. Nous dirons 
meme que cette permanence de la vie rurale — qui apres tout forme le 
fond de la vie de ces regions - a risque de masquer aux yeux des obser- 
vateurs de 1’immEdiat apres-guerre les facteurs de bouleversements qui.

1 II serait hors de notre propos d’analyser plus avant ici l’Entente Internationale de 
l’Acier. On a tent£ une premiere analyse globale dans une £tude i paraitre au d£but 
de 1974: Das Zustandekommen der internationalen Roh Stahlgemeinschaft, als Alter
native zum mißlungenen schwerindustriellen Projekt des Versailler Vertrages. (Uni- 
versite de Bochum, Actes du colloque Industrielles System und politische Entwicklung 
in der Weimarer Republik).
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comrae on le verra, Btaient puissants, mais gBographiquement et Bconomi- 
quement tr£s localisBs.

Pour le monde agricole, le seul point qui fut vBritablement sensible 
pendant quelques annBes fut la viticulture; entre 1871 et 1918, la viti- 
culture alsacienne avait trouve pour ses produits k l’intBrieur du marchB 
allemand des possibilitBs de commercialisation qu’elle ne retrouve pas 
aussi facilement, c’est Evident, sur le marchB franjais, oü la surproduc- 
tion et la mevente des vins est alors un souci permanent de la profession. 
Ainsi la viticulture alsacienne, qui s’etait dBveloppBe entre 1871 et 1914, 
connait dans les annBes 20 quelques difficultBs de dBbouchBs; elles seront 
d’ailleurs assez rapidement surmontees par une politique de qualitB. Cette 
affaire au demeurant n’etait pas en mesure de bouleverser quoi que ce 
soit en France, puisqu’aussi bien la production de vin des departements 
alsaciens reprBsentait 1% de la production frangaise en 1920.

Il y a ensuite la position gBographique et ses consBquences 
pour les transports, le commerce et l’activite economique gBnBrale. Ecar- 
tee du Rhin depuis 1871, la France s’Btait trouvee BcartBe pour un demi- 
siecle des foyers d’activite economique et industrielle intense du Centre 
et du Nord du continent europeen, dont la separait une zone de hautes 
terres - de l’Ardenne aux Vosges - doublte d’une frontiBre douaniere; 
pour sauter cette double barriBre, aucun grand axe permettant les Behan
ges massifs et k bon marchB: la Moselle n’est alors pas navigable en aval 
de Metz et le gabarit du canal de la Marne au Rhin ne pennet pas la 
crBation d’un courant d’Bchanges international. Voiciqu’en 1919, la France 
retrouve sa fa£ade sur le Rhin. Entre temps on sait ce que, par l’extra- 
ordinaire essor industriel rhBno-westphalien, et par les techniques alle- 
mandes du Strombau, le Rhin est devenu: Faxe majeur de l’Bconomie in
dustrielle du continent europeen. On peut donc etre a priori porte k 
penser qu’il y a la un facteur decisif de transformation et de modemi- 
sation de l’Bconomie fran$aise, la France participant dBsormais de la vie 
de ce bassin rhenan.

II est certain que la France de 1919 a eu dans ce domaine de grandes 
ambitions: il n’est que de relire dans le traitB de Versailles les clauses si 
nombreuses concernant le Rhin, la Moselle et de fa$on gBnBrale la navi- 
gation intBrieure en Allemagne (articles 321 ä 362, auxquels il convient 
d’ajouter l’article 65 rattachant pour sept ans le port de Kehl au port de 
Strasbourg, l’article 66 sur les ponts du Rhin, et le paragraphe 6 de l’An- 
nexe III k la partie VIII (RBparations), qui prevoit la possibilitB de la 
livraison par l’Allemagne, au titre des reparations, d’une part de sa ba- 
tellerie fluviale, jusqu’ä 20%). L’analyse conjointe de ces diffBrents ar
ticles du traitB mene k penser qu’il y a eu chez les AlliBs, en 1919, un 
vBritable projet de restructuration de la navigation intBrieure sur le con-
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tinent europeen par la realisation de nouvelles voies d’eau ä grand gaba
rit, susceptibles de modifier les grands courants de circulation: cr^ation 
du Grand Canal d’Alsace, amorce d’une grande liaison Rhin-Rhöne (avec 
la possibilit£ d’une ramification de Bäle au lac de Constance, express 4- 
ment mentionn^e dans le trait£); canalisation de la Moselle jusqu’ä Co- 
blence, desenclavant la Lorraine ec la rattachant ä Taxe rhenan; cr^ation 
d’une voie d’eau ä grande section Rhin-Meuse, k hauteur de la Ruhr, et 
d’un grand canal Rhin-Main-Danube. Le Statut international que le trai- 
t4 donne aux grands fleuves allmands, et que ces grands canaux doivent 
avoir sur le territoire allemand, s’ils viennent ä etre creusis, creerait k 
travers l’Europe du Nord et du Centre un vaste reseau de voies navi- 
gables ä grand gabarit, avec d’eventuels d^bouches sur la Mer Noire et 
sur la Mediterran^e, reseau dans lequel la France, avec le port de Stras
bourg, pourrait tenir une bonne place.

L’histoire des annees 20, et meme celle des d^cennies suivantes, devait 
montrer ce qu’il y avait d’excessif dans les ambitions de la France de 
1919, et ce qu’il y avait d’utopique, au moins pour un long temps, dans 
ces vastes projets. Pour r^aliser un tel programme, il eut fallu des inve- 
stissements gigantesques et, pour les justifier, des trafics colossaux; il n’y 
avait dans la France, et dans l’Europe, des annees 20 ni les uns ni les 
autres. On sait qu’aujourd’hui, plus d’un demi-si&de plus tard, ces vastes 
projets sont pour une large part encore tels, et en particulier l’id£e d’une 
voie d’eau Rhin-Rhone au gabarit international, dont on ne sait encore 
si son destin sera celui du tunnel sous la Manche ou du serpent de mer. 
Mais ne soyons pas trop ironique: des ambitions initiales de 1919, il est 
reste un mythe, dont la force n’est pas rest£e sterile; les realisations, cer- 
tes, sont rest^es limitees, mais le mythe a et£ un facteur stimulant d’ini- 
tiatives et de modernisation. Le creusement du Grand Canal d’Alsace est 
entam£, gräce d’ailleurs aux prestations de l’Allemagne au titre des r^pa- 
rations, et la derivation de sept kilomkres de l’usine de Kembs, accesible 
aux chalands de 1 500 tonnes, est realis^e entre 1928 et 1932, ce qui per- 
met de contourner la barre d’Istein, principal obstacle ä la remontee du 
Rhin de Strasbourg k Bäle (ii faudra attendre 1952 pour la realisation du 
second bief, celui d’Ottmarsheim). Mais plus au Sud, sur le Rhone, la 
force du mythe agit. Des 1921, une loi decide de l’amenagement du Rh6ne 
de Lyon ä la M£diterranee; les realisations seront plus tardives que sur le 
Rhin; il faudra toute la tenacite d’Edouard Herriot et du senateur Leon 
Perrier pour obtenir la creation de la Compagnie Nationale du Rhöne; 
en 1938 le port E. Herriot est inaugure ä Lyon; Genissiat ne sera termine 
qu’en 1948 et Donzere-Mondragon en 1954.

Dans le domaine des transports donc, si les ambitions furent tr£s gran- 
des, les realisations des annees 20 sont rest6es tr£s limitees. La France du
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Nord-Est ne sort pas veritablement desenclav^e de l’apr^s-guerre: la Mo- 
selle n’est pas canalisee, sauf sur son cours franjais, de Metz ä. Thionville 
(loi du 21 aoüt 1928; on sait que la canalisation sur le cours allemand ne 
sera r£alis£e que dans les annees 60); le canal de la Marne au Rhin, par le 
tunnel du col de Saverne, et le vieux canal du Rhöne au Rhin, par la trou^e 
de Beifort, restent a l’heure du 19eme si^cle et ^ un gabarit tel que le port 
de Strasbourg demeure l’appendice meridional de l’activit4 industrielle 
du bassin rhenan, bien plus qu’il ne devient le grand carrefour que le 
traite de Versailles semblait ambitionner pour lui.

Quant k la construction de la voie ferree Strasbourg-St Di4 par la val
ide de la Bruche, inauguree solennellement par Poincar4 le 21 octobre 
1928, eile facilite, certes, la fusion de l’£conomie alsacienne et de l’£co- 
nomie de la »France de l’interieur«, mais son importance reste geographi- 
quement limit^e et sans effet sur le commerce international.

11 apparait donc en definitive que la France de l’Est ne devient pas 
dans les annees 20 le carrefour de l’Europe continentale de l’apr^s-guerre: 
la Lorraine n’est pas desenclav^e et la fa(ade de la France sur le Rhin est 
un balcon plus qu’une porte. Ainsi, si le retour de l’Alsace et de la Lorrai
ne k la France a contribue dans une certaine mesure k accrokre le röle du 
secteur commercial dans la vie ^conomique franfaise, il n’y a pas eu \k 
pourtant de bouleversement: ce n’est pas de la fonction portuaire de 
Strasbourg, qui reste limitee, qu’est venue une acc£l£ration de l’industria- 
lisation de la France pendant les annees 20.

Le retour dans la vie £conomique franfaise de Pindustrie tex
tile alsacienne parait, quant k eile, avoir et£ un facteur important de 
changement, aussi difficile qu’il soit d’en chiffrer les effets: le volume 
et la valeur commerciale des productions, la technicit£ de la main d’oeu- 
vre et de l’outillage, le recours massif a la main d’oeuvre feminine, autant 
de raisons de mouvement.

Le travail de la laine et celui du coton sont de vieille tradition k Mul
house et dans les valides alsaciennes et lorraines des Vosges. La rupture 
de 1871 avait amen£ un d^doublement des activit^s de l’industrie textile 
des deux cotes des Vosges et, entre 1871 et 1918, l’industrie textile s’£tait 
d^veloppee, et sur le versant alsacien annexe k l’Allemagne, et sur le ver- 
sant lorrain rest£ fran^ais. En effet, avant 1871, le textile etait souvent 
fil£ en Alsace, tissd dans les valides lorraines, ou se trouvait une main 
d’oeuvre nombreuse k la recherche de travail, puis eile retournait en Al
sace pour les taches de blanchiment et d’appret. Le trait£ de Francfort 
brisa en deux ce Systeme. La France, priv£e du potentiel de production 
textile d’Alsace, reconstitua en grande partie ce potentiel sur le versant 
lorrain, dans le d^partement des Vosges (pensons seulement au s£nateur 
L^derlin), en ajoutant aux tissages qui y ^taient d£j£ install^s, les activi-
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t4s de filature et d’appret faites naguere en Alsace; ce mouvement fut 
facilite par la venue sur le versant lorrain d’Alsaciens Optant pour la 
France et habiles en choses du textile. Mais en Alsace devenue allemande 
se reconstitua aussi un potentiel de fabrication complet: filature, tissage, 
finition; et l’industrie textile alsacienne se d£veloppa entre 1871 et 1914, 
parce que l’expansion demographique et economique allemande fit pour 
eile de l’Allemagne un march£ constamment £largi et stimulant la pro- 
duction. Le retour de l’Alsace ä la France en 1919 rend ainsi ä la France 
un potentiel de production textile d^double. On estime qu’avec le retour 
de l’Alsace, l’industrie textile fran^aise accroit son potentiel de produc
tion de 23% pour les tissages de laine, 27% pour les filatures et 33% 
pour les tissages de coton, et de 120% pour les cotonnades. Le march£ 
fran^ais est evidemment incapable d’offrir des d£bouch£s pour ce surplus 
de production. Il risque d’en risulter de graves difficult^s. Pourtant, 
malgre des difficultes d’adaptation, et des fermetures d’entreprises, l’in
dustrie textile fran^aise, ainsi accrue, trouvera des d£bouch£s. Dans un 
premier temps, jusqu’en 1924, gräce a l’article 268 du trait£, une part 
appreciable de la production, notamment du coton alsacien, continue ä se 
placer en Allemagne, comme avant 1918; puis, en 1925 et 1926, l’infla- 
tion galopante en France, alors que le mark est stabilis4 depuis 1924, agit 
avec l’effet d’un dumping en faveur de la production textile fran^aise 
qui, bien que l’Allemagne ait retrouve au 10 janvier 1925 sa libert£ 
douani&re saute cette barriere et continue & se placer en Allemagne. La 
Stabilisation du franc ä la fin de 1926 ne gene pas trop les exportations de 
textile alsacien vers les anciens clients allemands car, entre temps, l’article 
268 puis la chute du franc ont permis de conserver les anciens marches en 
Allemagne; le trait£ de commerce franco-allemand du 17 aoüt 1927 con- 
sacre en quelque Sorte cet £tat de fait et le negociateur fran£ais r^ussit ä 
obtenir de son partenaire allemand pour les produits textiles des conditions 
douani^res qui permettent aux exportations textiles frangaises vers l’Alle
magne de se maintenir. Par la suite, dans les annees30, le march£ allemand 
se r&iuira, du fait d’abord de la crise, qui reduit dans des proportions cata- 
strophiques les achats allemands ü l’etranger, puis du fait de la politique 
nazie d’autarcie. Le coup sera rüde pour l’industrie textile fran5aise, et 
singuli&rement alsacienne, mais un marche de rechange s’offrira: pendant 
l’entre-deux-guerres, les colonies frangaise commencent i connaitre, dans 
les societ^s autochtones, un debut d’economie commerciale; en Afrique 
Noire, l’habitude de se vetir fait des proges tr£s rapides. II y a lä, pour 
l’industrie textile fran^aise, un vaste marche en expansion qui prend pro- 
gressivement le relais du march^ allemand en voie de disparition. En 
1939, les indices de production de l’industrie textile franfaise retrouvent 
et parfois depassent ceux de 1928, qui avait ete l’annee la meilleure depuis
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la guerre. En d£pit de difficultes d’adaption tr&s reelles, le retour de 
l’Alsace a la France a donc repr£sent£ un accroissement sensible et du- 
rable de l’industrie textile franfaise, contribuant de fa^on appr£ciable aux 
transformations de l’economie fran5aise.

Plus d^terminant parait avoir £t£ le role de 1 a p o t a s s e. Ce n’est 
pas qu’ici l’economie franfaise herite d’entreprises ailemandes importan
tes; c’est au contraire le rattachement a la France qui va permettre l’ex- 
traordinaire essor de l’exploitation de la potasse en haute Alsace. Le gise- 
ment de potasse de la r^gion de Mulhouse n’avait £te decouvert qu’en 
1904, au hasard d’une prospection de recherche petroliere. Mais £tant 
donn£ l’anciennet£ et la puissance du gisement allemand de Stassfurt, au 
Sud de Magdeburg, l’economie allemande n’avait pas vu d’int&ret k deve- 
lopper l’exploitation du gisement alsacien. Mieux meme, le gisement de 
Stassfurt, qui b6n£ficiait alors d’une sorte de monopole national et inter
national sur le marche de la potasse, £tait parvenu ä obtenir de l’Etat alle
mand une limitation de la production alsacienne: une loi allemande du 
25 mai 1910 avait fix£ le plafond de la production du gisement alsacien k 
5% de la production du gisement saxon. On comprend donc que, malgre 
les excellentes conditions de qualit£ et d’exploitation du gisement alsacien, 
la mise en valeur de celui-ci soit restee limitee a l’dpoque du regime alle
mand: en 1913, l’Alsace n’a produit que 350 000 tonnes de potasse (con- 
tenant 58 000 tonnes de K*0) pour une production allemande de 
11 600 000 tonnes. La production alsacienne de potasse est alors le fait 
de quatre petites sociiStes privees, dont trois sont k Capital allemand, 
d’origine ext^rieure a l’Alsace, et une k majorit£ de Capital alsacien et 
franjais »de l’int4rieur« (Kaliwerke St Therese).

En 1919, tout change. Par l’article 74 du trait£ de Versailles, l’Etat 
fran£ais s’est reserve le droit de retenir et de liquider tous les biens, droits 
et interets que possedaient, d la date du 11 novembre 1918, les ressor- 
tissants allemands ou les societes controlees par l'Allemagne en Alsace 
et en Lorraine, ä Charge a l’Etat allemand d’indemniser les propri&aires 
allemands. D£s le 6 janvier 1919, le gouvernement fran^ais avait seques- 
tr£ les trois soci^tis a Capital allemand, tandis que la quatrieme, ä Capital 
alsacien et fran^ais, restait une societ4 priv4e aux mains de ses anciens 
propri^taires, et prenait le nom franfais de »Mines de Kali Sainte The
rese«. L’Etat franfais s’int^resse d&s lors k la mise en valeur du gisement 
alsacien et k la commercialisation de la potasse. A la fin de 1919 est cre4e 
k Mulhouse une »Societe Commerciale des potasses d’Alsace« pour £lar- 
gir le march£ de la potasse. Une loi du 26 mars 1921 d^cide que les trois 
societes sequestr^es deviendront propriete de l’Etat franfais. On est en 
fait en face d’une verkable intervention de l’Etat dans le secteur econo- 
mique; il ne s’agit de rien de moins que de la creation par l’Etat d’une
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Industrie chimique en France (qui dans ce domaine 6tait bien loin derri^re 
l’Allemagne), en utilisant les possibilites offenes par les d^partements 
recouvres et le texte du traite de Versailles1 2. Il va de soi que cette Inter
vention de l’Etat dans la vie ^conomique n’est pas sans inquieter certains, 
mais, apr£s quelques ann^es de flottement dans le Statut administrativ 
la loi de 1921 est finalement appliqu£e et c’est, par le d£cret du 22 mars 
1924, la naissance des »Mines Domaniales de potasse d’Alsace«, avec un 
directeur nomme par l’Etat et sous le controle de l’Inspection des Finan- 
ces, Kali Sainte Therese restant soci£t£ privee. La commercialisation reste 
assur^e par la »Societ4 Commerciale des potasses d’Alsace* creee en 1919 
et dirig^e par un Conseiller d’Etat; la »Soci^te Commerciale« 4tablit des 
relations avec »l’Office National des Industries de l’Azote«, cr£4 par une 
loi du 11 mai 1924, qui installe k Toulouse une industrie de l’azote ex- 
ploitant les brevets de l’industrie chimique allemande, c£d£s k l’Etat fran- 
9ais au titre des reparations (Annexe VI a la partie VIII du trait£ de Ver
sailles).

Cette politique ^conomique concert£e des premiers gouvernements 
franjais de l’apres-guerre, generalement m4connue des historiens, appor- 
te, en ce qui concerne la potasse d’Alsace, des r&ultats foudroyants. La 
production, qui avait 4te de 350 000 tonnes en 1913 et de 333 000 en 
1918, est de 590 000 tonnes dks 1919 et 1 222 000 en 1920; eile sera de 
3 132 000 en 1929 (soit 493 000 tonnes de KiO), representant, en dix 
ans, un accroissement de production de 900%. La France est devenue le 
second producteur mondial de potasse et concurrence sur le march£ mon
dial l’Allemagne qui y beneficiait jusqu’alors d’une position de quasi- 
monopole. L’industrie fran£aise de la potasse est devenue si forte qu’elle 
peut conclure avec les producteurs allemands un accord sur la vente 
dans les pays tiers: par la Convention sign£e k Paris le 26 decembre 1926,

1 On est convaincu qu’il y a eu lsi une politique concert^e, notamment de la part du gou- 
vernement Poincare de 1922-1924, et sur laquelle toute £tude s^rieuse fait actuellement
defaut. Elle a abouti ä la crdation en 1924 des Mines Domaniales d’Alsace, de I’Office 
National de l’Azote et de la Compagnie Fra^aise des Petroles. En 1923, en occupant 
la Ruhr, Poincare ne s’est pas inte res s£ qu’au charbon. A-t-on remarque que les trois 
grands centres allemands de l’industrie chimique (Ludwigshafen, Höchst et Leverkusen) 
sont alors dans le territoires occupes? Il y a une etude & faire sur l’interet porte, pour 
des raisons de diveloppement economique, mais aussi de securiti militaire, par legouver- 
nement Poincar£ aux industries cbimiques. Quelques personnalit^s, i la cbarni&re de la 
politique et des affaires, meriteraient eiles aussi des recherches; on pense par exemple 
ä Leon Perrier, s£nateur rdpublicain radical et radical-socialiste de l’Isire, qui est 
membre de la caisse des recherches scientifiques, president de la Commission interpar- 
lementaire pour l'am^nagement du Rhone, et que l’on retrouve dans les mines doma
niales de la Sarre, l’Office des potasses d’Alsace et l’Office National de l’Azote; la 
biographie d’un tel personnage permettrait une instructive plong^e dans les profondeurs 
de la France de la Troisieme Republique.
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les producteurs allemands et fran9ais (en l’occurence l’Etat franyais et 
Kali Sainte Therese) se r^servent r^ciproquement leurs marches nationaux 
et se partagent les exportations dans les pays tiers dans la proportion de 
70% pour les producteurs allemands et 30% pour les producteurs fran- 
9ais (c’est-ä-dire alsaciens); on est loin de la loi allemande de 1910, qui 
avait voulu maintenir dans des limites etroites la production alsacienne.

11 est Evident que l’essor foudroyant de la production de potasse alsa
cienne entre 1919 et 1929 fut un facteur important de l’industrialisation 
et de la modernisation de l’economie franjaise a cette epoque. Il y a la 
er Nation de plusieurs dizaines de milliers d’emplois industriels en Alsace 
meme, k la mine et autour de la mine. Et il y a toutes les industries qui 
se trouvent stimulees, voire cr^ees, en amont et en aval de l’extraction de 
la potasse, et du fait de son accroissement. La potasse d’Alsace est ainsi 
l’une des bases de l’industrie chimique fran9aise naissante.

Il importe aussi de souligner que cette branche industrielle nouvelle 
contribue efficacement aux transformations et ä la modernisation de 
l’agriculture fran9aise par l’emploi des engrais artificiels. L’usage de ces 
engrais est alors en rapide progression et la potasse y est pour beaucoup. 
Remarquons que dans ce domaine le retour de l’Alsace-Lorraine ä la 
France est un facteur de modernisation de l’agriculture fra^aise non 
seulement du fait de la potasse alsacienne, mais aussi des grandes quan- 
tites de scories Thomas de dephosphoration de la siderurgie lor- 
raine, utilis£es aussi comme engrais artificiels. Ce sont lä, dans les prati- 
ques de l’agriculture, des transformations en profondeur dont l’effet est 
difficilement mesurable, mais est incontestable.

Mentionnons pour memoire le p£tro 1 e, qui est exploiti ü Pechel- 
bronn depuis 1735; il ne represente, dans les annees 20, que 4% de la con- 
sommation fran9aise, ce qui explique que l’Etat fran9ais, conscient de 
l’importance a venir des hydrocarbures et soucieux d’assurer l’approvi- 
sionnement de l’lconomie fran9aise, ait cherche ailleurs, au Proche-Ori- 
ent, la solution de ce probleme, ce qui aboutit k la creation en 1924 de la 
Compagnie Fra^aise des Petroles pour valoriser la participation que la 
France avait obtenue au lendemain de la guerre dans les petroles d’Irak.

Bien plus important que le petrole de Pecheibronn est le charbon 
1 o r r a i n, prolongement du gisement sarrois. L’insuffisance de la pro
duction nationale de charbon est alors le tendon d’Achille de l’economie 
fran9aise; cette insuffisance est grave, en un temps oü le charbon est 
encore, et de loin, la premi£re source d’^nergie, et oü il est aussi, trans- 
forme en coke, l’une des mati^res premieres de cette industrie de base 
qu’est la siderurgie. Le deficit chronique de la France en charbon, qui 
avait k coup sür retard^ l’industrialisation de la France avant 1914, est 
accrü apres la guerre du fait de la multiplication brusque des besoins avec
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la fusion dans l’&onomie frangaise de l’enorme potentiel siderurgique 
de Lorraine desannexee. De plus, il faut compter, plusieurs ann£es durant, 
avec le manque k produire des mines du Nord et du Pas-de-Calais noy^es 
en 1918 par l’armee allemande en retraite. Bref, le manque de charbon 
et de coke est le goulet d’etranglement de l’industrialisation de l’4cono- 
mie franfaise.

Sans doute, les auteurs du trait£ de Versailles ont-ils escompte d’y re- 
medier, d’une part avec le transfert des mines fiscales de la Sarre k l’Etat 
franjais, au moins pour quinze ans (Section IV du trait6, et Annexe k 
cette section), d’autre part par des obligations de livraison de charbon 
et de coke a la France au titre des reparations, qui peuvent etre Enormes, 
puisqu’elles peuvent s’elever, pendant les cinq premi&res ann^es d’appli- 
cation du trait£, ä 20 millions de tonnes par an (paragraphe 2 de l’An- 
nexe 5 a la Section V de la VHIeme Partie du trait6). Mais la production 
sarroise de charbon est pour la plus grande part absorb£e par les pro
pres besoins de l’industrie du bassin, si bien que les espoirs d’abord fon- 
des en France de ce cote s’av^reront illusoires; et, d’autre part, on sait 
que, dans les conditions techniques de l’^poque, ces charbons flambants 
ne permettent guere la pr^paration de coke, qui est ce qui fait le plus 
cruellement defaut a l’economie fran^aise. Enfin il s’avere assez tot que 
le Statut provisoire de la Sarre n’evoluera pas vers une fusion definitive 
dans l'^conomie fran$aise, mais au contraire vers un retour k l’Allemagne, 
avec Fobligation, pour l’Etat franfais, de retroceder les mines domaniales 
de la Sarre au Reich; pour qui sait voir, la cause parait d&s 1924 enten- 
due. Il faut donc mettre une croix sur les calculs que l’on avait bätis sur 
le charbon sarrois. Quant aux obligations de livraison de charbon et de 
coke que le traite cree a l’Allemagne, on sait quelle cause de quereile ce 
fut au cours des annees d’apr&s-guerre entre la France et l’Allemagne, et 
que le Programme du trait£ de Versailles fut finalement reduit dans de 
grandes proportions; et, la aussi, il ne pouvait s’agir, de toute maniere, 
que d’une solution provisoire.

Restait donc k l’economie fran^aise la solution de chercher k ddve- 
lopper sa production nationale de charbon, notamment en demandant 
plus aux ressources de Lorraine recouvr^e. A l’epoque de l’annexion k 
l’Allemagne, l’exploitation du charbon lorrain, dont les couches sont de 
plus en plus profondes plus on va de la Sarre vers le Sud-Ouest, 4tait 
rest£e d’une envergure limitee, puisqu’aussi bien l’Allemagne avait par 
ailleurs des ressources süffisantes et plus facilement exploitables. Les 
societ£s allemandes avaient cependant acquis en Lorraine annexie des 
concessions comme reserve de s£curit£ pour l’avenir (on savait dejä. que 
le gisement lorrain est profond mais consid^rable). En 1913, il y avait en 
Lorraine annex£e seize concessions attribuees, mais dont trois seulement



L’lconomie franfaise et le retour de TAIsace-Lorraine 547

4taient en exploitation: une appartenant k de Wendel, et deux autres & 
des groupes allemands; cette annee-lä la production des trois concessions 
en exploitation n’avait ete que de 3 795 000 tonnes, dont 2 209 000 tonnes 
pour la concession de Wendel (rappelons que la production totale de 
l’Allemagne avait £t£ de 190 000 000 de tonnes; la production de Lor
raine annexee ne repr&entait alors pas meme 2% de la production alle- 
mande).

En 1919, et au cours des annees suivantes, l’histoire de I’essor du char- 
bon lorrain präsente des analogies avec l’histoire de l’essor, au meme mo- 
ment, de la potasse alsacienne, encore que les modalites soient differentes 
et les r£sultats moins spectaculaires; ils sont pourtant importants. L’Etat 
frangais, faisant usage de l’article 74 du trait£ de paix, sequestre les biens 
des deux societes a capitaux allemands et supprime les treize concessions 
attribu^es k des soci&£s allemandes; seule la firme de Wendel, consideree 
comme frangaise, conserve sa concession, qu’elle avait dejä mise en ex
ploitation. Mais, contrairement a ce qui se produit pour la potasse, l’Etat 
ne prend pas directement en main l’exploitation des societes sequestr^es 
(les houilteres ne seront nationalisees qu’en 1946). Toutefois, sans inter- 
venir directement, l’Etat joue un r61e d’incitation pour que la production 
du bassin lorrain s’accroisse et se fonde dans l’^conomie frangaise. Une 
partie des concessions est attribuee k des houill£res du Nord sinistr£es 
pendant la guerre. La siderurgie de la »France de l’int^rieur« (Marine- 
Hom6court, Longwy, Pont-ä-Mousson, Micheville, Mokta-el-Hadid) est 
interessee k d’autres concessions. Une concession est attribuee k Kali- 
Sainte Th<£r£se, pour lui fournir de l’&iergie permettant d’accrolre la 
production et l’utilisation de la potasse. Et surtout, en attribuant aux 
socidtes frangaises les concessions non encore exploit^es, l’Etat frangais, 
par une clause du contrat de concession, fait Obligation aux preneurs de 
mettre en exploitation au moins un puits par concession avant l’annee 
1935.

Le souci d’assurer I’essor du bassin lorrain est donc Evident. De fait, 
en partie d’ailleurs avec des prestations allemandes faites au titre des 
reparations, l’exploitation se developpe. La production du bassin lorrain, 
qui avait 4t4 de 3 795 000 tonnes de charbon en 1913, et qui £tait tom- 
bee en 1919 k 2 500 000 tonnes, est en 1922 de 3 643 000 et en 1929 de 
6 096 529 tonnes, en accroissement de plus de 240% en dix ans.

Ce n’est sans doute pas la panacee: les flambants lorrains, comme les 
sarrois, sont alors peu cokefi ables. Mais dejk l’on pousse les recherches 
techniques pour tirer du coke du charbon lorrain, recherches qui, plus 
tard, aboutiront k des r£sultats positifs. Et, en attendant, le charbon lor
rain, outre ses emplois traditionnels, sert de mati&re premiere k l’indu- 
strie chimique naissante (creation de la »Societ£ Mosellane Industrielle
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et Financiere«), et il est aussi transform4 en Energie £lectrique: la $oci£t6 
»La Houve, Mines et Electricit^« voit la production d’electricit6 de ses 
installations de Creutzwald passer de 43 462 000 Kwh en 1919 k 
125 880 000 en 1929, soit un accroissement de 290%; cette production 
contribue puissamment k l’electrification de l’Est de la France. Lä aussi, 
il y eut donc, du fait des ressources du territoire recouvri et d’une poli- 
tique concert^e de LEtat, industrialisation et modernisation.

On a gard£ pour la fin le gros morceau: la siderurgie de Lor
raine desannexee. On a vu que, d£s 1915, le Comit£ des Forges s’en sou- 
ciait. Le probleme, de fait, est Enorme. Citons seulement quelques chiffres. 
En s’en tenant aux statistiques de 1913, le retour de l’Alsace-Lorraine k 
la France fait passer le potentiel de production de la France de 22 k 43 
millions de tonnes pour le minerai de fer, de 5,2 k 9,1 millions de tonnes 
pour la fonte et de 4,7 k 7 millions de tonnes pour l’acier. Si l’on y ajoute 
la Sarre, qui entre dans le Systeme douanier franfais, ces chiffres sont 
portes ä 10,5 millions de tonnes pour la fonte et 9 millions de tonnes pour 
Lader. Et il n’y a pas que le cote quantitatif du probleme, il y a aussi le 
cöte qualitatif: le retour de la Lorraine desannexee k la France n’est pas 
Loccasion du transfert de Leconomie allemande k L^conomie franjaise 
d’une fraction de la siderurgie allemande, avec tous les stades du travail 
metallurgique, des mines aux produits finis. La geographie et Lhistoire 
avaient fait que la Lorraine annexee s’dait specialisee dans certaines pha- 
ses du travail metallurgique, les autres phases se ddoulant dans d’autres 
regions d’Allemagne. Le transfert du systdne £conomique allemand au 
syst^me ^conomique franjais des usines de Lorraine recouvree cröe un 
desequilibre et en Allemagne et en France. Pour nous en tenir k la France, 
qui seule nous int Presse dans Letude presente, le desequilibre ainsi cr& 
dans Leconomie fran^aise produit un choc profond qui contraint k Invo
lution, voire la transformation des structures herit£es du 19£me siede. 
Afin de comprendre la Situation ainsi cr£ee dans la siderurgie en 1919, 
un rapide rappel historique est necessaire3.

En 1871, il y avait dejä de la siderurgie en Lorraine et notamment dans 
la partie de la Lorraine annex6e par LAllemagne: pensons seulement a 
de Wendel. Mais a cette epoque, la siderurgie lorraine etait loin d’etre 
ce qu’elle allait devenir par la suite; eile se trouvait meme menacee, parce 
que le minerai de fer lorrain, la minette, riche en phosphore, donnait, dans 
les conditions techniques du moment, des fontes inaptes k etre transfor-

5 On a eu Poecasion de traiter plus longuement de ce problime, en l’analysant du point 
de vue de l’industrie allemande, dans notre publication Le röle de la minette dans la 
siderurgie allemande et la restructuration de la siderurgie allemande apres le traite de 
Versailles, Publications du Centre de recherches sur les Relations internationales de 
PUniversite de Metz, tome 3, Metz, 1973.
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m^es en bon acier. Le succ£s appartenait alors aux aciers fabriqu£s selon 
les proc£d£s Bessemer (invent£ en 1855) et Martin (invent£ en 1865). La 
minette lorraine ne permettait le recours ni ä l’un ni k l’autre de ces pro- 
c^d^s. Mais voici qu’aux alentours de 1880, la conjonction de plusieurs 
faits redonnait brusquement une grande valeur k la minette, dont le sous- 
sol lorrain est si riche: l’invention en 1876 du proc£d£ Thomas, permet- 
tant de fabriquer un bon acier, et a bas prix, a partir de fontes phospho- 
reuses, proc^de utilise pour la premi£re fois de fa$on industrielle avec 
succes en 1880 dans l’usine de Wendel de Hayange, en Lorraine annexee; 
la loi douaniere protectionniste allemande de 1879; et surtout l’extraor- 
dinaire essor industriel qui commenjait alors dans le Reich. Le minerai 
de fer de Lorraine annexde, exploitable de fa$on massive et ä bas prix, 
apparaissait tout designe pour alimenter la gigantesque siderurgie alle
mande en plein developpement: c'4tait le manage de ia minette lorraine 
et du coke allemand, d’abord de la Sarre voisine, puis de la Ruhr; la con- 
s^quence en fut la mont^e en flache de l’extraction du minerai en Lor
raine annexee. Dans ce mouvement, si l’on met k part quelques entrepri- 
ses locales anciennes de fondation franjaise, comme de Wendel, la direc- 
tion appartenait aux entreprises allemandes. Comme des deux matieres 
premieres de la siderurgie, le minerai et le coke, le minerai est la plus 
pondereuse (surtout quand il s’agit d’un minerai peu riche en teneur com
me la minette), il £tait plus rationnel de faire aller le coke au minerai que 
de faire venir le minerai au coke. C’est ainsi que de 1880 a 1913, les en
treprises sarroises d’abord, puis de la Ruhr, ont bati des hauts fourneaux 
puis des aci£ries, voire des laminoirs, sur les concessions de minerai de fer 
qu’elles avaient acquises en Lorraine annexee; l’approvisionnement en 
coke venait de la Ruhr et les debouches dans les industries consommatri- 
ces de transformation demeuraient hors de Lorraine, dans la Ruhr ou 
d’autres r£gions du Reich, ou les produits bruts fabriqu£s en Lorraine 
etaient exp£di£s pour les taches de finissage et l’utilisation.

L’Allemagne a donc implant^ avant 1914 en Lorraine annexee un Enor
me potentiel siderurgique de base (hauts fourneaux, acieries et laminoirs, 
selon la technique moderne du travail continu k chaud), mais pas d’indu- 
stries metallurgiques de transformation. Le souci de rationalisation des 
grandes entreprises allemandes de la Ruhr, et leurs moyens financiers, 
avaient amen£ la construction en Lorraine annexee de complexes sid£- 
rurgiques colossaux pour l’^poque, afin d’utiliser ä fond l’effet de masse 
et d’abaisser le prix de revient des produits bruts. Le plus bei exemple en 
est le complexe siderurgique construit par Thyssen de 1911 k 1913 a 
Hagondange, entre Metz et Thionville; c’est le fleuron de la siderurgie 
allemande et l’usine alors la plus moderne d'Europe; des 1913, eile pro- 
duit ä eile seule 490 000 tonnes de fonte et 435 000 tonnes d'acier. La
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siderurgie de la Lorraine desannex£e de 1919 est donc sans mesure com
mune, quantitativement ou qualitativement, avec la siderurgie de la Lor
raine annexee en 1871.

II en va de la sideurgie comme de la potasse ou du charbon: en 1919, 
l’Etat franfais laisse leurs biens aux soci^tes d’origine ou de capitaux 
fran^ais, comme de Wendel, et sequestre les biens des soci£t£$ de fonda- 
tion et de capitaux allemands, ce qui represente de loin la plus grosse part 
de la siderurgie de la Lorraine recouvree. La France se trouve donc h£ri- 
ter d’un gigantesque potentiel siderurgique de base, mais sans coke pour 
le faire fonctionner, ni, au point de d^part, d’industries de transforma- 
tion süffisantes pour assurer les debouches. La fusion de ce potentiel si
derurgique dans l’economie franjaise est un probleme enorme, qui va 
bouleverser bien des habitudes et etre un facteur de transformation de 
l’economie fran9aise.

II y a d’abord la necessite oü se trouvent les vieilles entreprises sid4- 
rurgiques fran^aises de se grouper pour assumer l’heritage, et la necessite 
aussi ou eiles se trouvent de faire appel aux banques pour porter le poids 
de l’heritage, ce qui est contraire aux traditions de la siderurgie fran- 
faise. Dans la seconde moitie de 1919, l’Etat fran5ais demande aux entre
prises fran9aises de prendre en charge les usines ex-allemandes seques- 
trees et de lui faire des propositions en ce sens. Sur 1'initiative du Co- 
mite des Forges, se constituent des groupes d’acquereurs; il semble que de 
savants dosages aient preside a la Constitution de ces groupes, afin de 
faire en sorte qu’aucune entreprise fran9aise ne puisse utiliser ä. son pro- 
fit, et contre ses concurrents, la force de brisance technique et £conomi- 
que que representent, par leur modernit4, la masse et les bas prix de leurs 
productions, les usines ex-allemandes de Lorraine recouvree. Ainsi toute 
la siderurgie fran9aise se trouve pratiquement associee a l’heritage alle- 
mand de Lorraine: ä Knutange, qui etait une creation de Klöckner, on 
trouve associes Schneider, de Wendel, Denain-Anzin, Chatillon-Com- 
mentry, Senelle-Maubeuge et les Forges et Acieres de Saint-Etienne; ä 
Rombas, on trouve Marine-Homecourt, Pont-ä-Mousson, Micheville, les 
Acieries de France, les Mines et Forges d’Alais et Fives-Lille. A Uckange, 
naguere propriit^ de Stumm, les nouvelles »Forges et Acieries de Nord 
et Lorraine« sont reprises surtout par des milieux bancaires. Enfin le 
puissant complexe de Hagondange devient la propriete d’un organisme 
cree a. cet effet, »l’Union de Consommateurs de Produits M^tallurgiques 
et Industriels«, ou l’on retrouve les industries metallurgiques de transfor
mation, grosses consommatrices de produits bruts ou mi-finis, notam- 
ment l’automobile (Berliet, Peugeot, Renault) et la construction mecani- 
que (Japy, Fives-Lille, Alsacienne de Construction Mecanique, de Diet
rich).
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N£cessit4, pour les vieilles firmes sid^rurgiques frangaises, de se grou- 
per entre elles (ne serait-ce que pour mieux se contröler dans le partage 
de l’h£ritage allemand du departement de ia Moselle), n£cessit4 de faire 
appel k la banque pour trouver des capitaux, et aux industries de trans- 
formation pour trouver des debouch£s: on devine ais&nent les transfor- 
mations de structures que la prise en charge de I’heritage allemand de 
Lorraine desannex£e occasionne ou pr^pare dans la siderurgie frangaise. 
L’£re des entreprises familiales ou quasi-familiales n’est pas encore close, 
mais le choc de Ia nouveau«; est grand, accel^rant Revolution vers des 
formes de capitalisme plus »modernes«. II y a la des modifications de 
structures, et partant de mentalites, qui feront progressivement tache 
d’huile dans Peconomie frangaise. Notons aussi une Organisation un peu 
mieux disciplin^e des branches de production, n£cessitee par la concur- 
rence Prangere, et d’abord allemande, et le besoin de negocier avec eile; 
cette ebauche d’organisation professionnelle, sans abolir l’individualisme 
traditionnel des entreprises frangaises, Rattenue.

En effet, la guerre froide franco-allemande des annees 1920-1923 in- 
terdit au cours de ces annees d&nsives de Rimmediat apr&s-guerre toute 
possibilite d’un amenagement international a l’amiable qui permettrait 
le maintien des anciens circuits techniques, economiques et commerciaux 
par dessus les nouvelles fronti^res politiques et douanieres, en ddpit meme 
du changement de proprietaires des usines de ce qui etait desormais le 
departement de la Moselle. Consequence de cette guerre froide, la sid£- 
rurgie allemande reconstitue sur le sol allemand, au cours des annees 
1920—1923, une siderurgie de base en Westphalie pour remplacer le po- 
tentiel de production siderurgique perdu avec la Lorraine. Les indemni- 
tes d’expropriation que les firmes allemandes pergoivent du gouverne- 
ment allemand pour la perte de leurs usines de Lorraine, et la devalua- 
tion du mark permettent aux industriels allemands de reconstruire en 
Westphalie hauts-foumeaux, aci^ries et laminoirs, que l’on alimente 
d’abord avec des ferrailles laissees par la guerre, puis avec des minerais 
d’origine su^doise, espagnole, voire canadienne, mais non plus avec de la 
minette lorraine.

Ainsi la France, quoi qu’elle en ait, se trouve contrainte de consommer 
elle-meme, pour la plus grande part, la colossale production de produits 
siderurgiques bruts de Lorraine. On sait quelles difficultes cet immense 
Probleme pose dans la premiere moit£ des annees 20 a la France et aux 
relations franco-allemandes; il serait superflu de le rappeier ici; mention- 
nons seulement l’affaire de Ia Ruhr en 1923. Finalement, dans le climat 
politique et psychologique nouveau cree entre RAllemagne et la France 
par les accords de Locarno de 1925, et par »Resprit de Locarno« qui, par 
la suite, anime pendant quelque temps la vie internationale, le probl^me
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sid^rurgique frangais trouve sa solution dans la conclusion, en septembre 
1926, de PEntente Internationale de PAcier, et, les mois suivants, de di
vers accords techniques complementaires. La lecture des statistiques de 
production prouve que, les in£vitables difficult£s de Pimm£diat apres- 
guerre une fois surmont^es, la fusion de la siderurgie d’origine allemande 
de Lorraine dans la siderurgie fran^aise est chose faite d£s 1926, et qu’il 
en r4sulte un considerable accroissement du potentiel industriel de l’eco- 
nomie fran^aise: la France de 1913 avait produit 5 207 000 tonnes de 
fonte et 4 680 000 tonnes d'acier; la France de 1926 (avec la Moselle, 
mais sans comptabiliser la production sarroise) produit 9 326 000 tonnes 
de fonte et 8 430 000 tonnes d’acier, soit 180% de la production d’avant- 
guerre. En 1929, la France produit 10 400 000 tonnes de fonte et plus de 
9 700 000 tonnes d’acier, soit nettement plus du double de la production 
de 1913; la France a d£pass£ la Grande-Bretagne comme puissance sid£- 
rurgique! A Paccroissement de production correspond un accroissement 
de consommation (donc un developpement des industries de transforma- 
tion) comparable, ce qui permet de prendre la mesure du developpement 
industriel general de la France dans les annees 20. A titre d’exemple, ci- 
tons seulement l’industrie de la construction automobile, ou la France 
s’impose alors comme le premier producteur et exportateur europeen. Son 
extraordinaire essor aurait-il et£ possible, sans la production massive et 
k bas prix de la fonte, de l’acier, des toles et des tubes?

Sans aucun doute, la fusion, finalement reussie, du potentiel siderurgi- 
que de Lorraine desannexee dans P^conomie fran^aise, en permettant de 
doubler en dix ans la production des produits bruts, a £te, par elle-meme 
et par ses cons£quences dans les industries de transformation ä l’aval, la 
raison determinante de Pacceleration brusque de Pindustrialisation et de 
la modernisation de l’economie fran^aise au lendemain de la premi^re 
guerre mondiale.

Avec les quelques r^flexions que Pon vient de proposer au lecteur, on 
n’avait d’autre ambition que d’attirer Pattention, k Paide de chiffres qui 
s’imposent k la memoire, sur l’4vidente acc£leration de Pindustrialisation 
de Peconomie franjaise du fait du retour de PAlsace-Lorraine a la France 
en 1919. Des Stüdes plus pr^cises permettraient k coup sür d’en mesurer 
de fa$on convaincante Peffet quantitatif. On voudrait ne pas n4gliger 
l’effet qualitatif, plus subtil, ce qui ne veut pas dire sans importance ni 
interet: les techniques de production de masse, qui font tache d’huile, les 
transformations dans les structures des entreprises et dans leur finance- 
ment, qui entrainent des modifications dans la sociologie, comme Pon dit, 
et les mentalites des milieux dirigeants de Peconomie, la multiplication du 
salariat ouvrier et de Purbanisation de Phabitat, Involution des besoins 
et des goüts des consommateurs, etc...
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Au fond, le tissu g£n4ral de l’^conomie allemande £tait en 1913 plus 
»moderne« que celui de l’economie fran9aise. En 1919, avec le retour de 
l’Alsace-Lorraine k la France, il y eut comme une mani^re de greffe de 
tissu, qui, par toutes sortes de canaux, a contribue ä inflechir Involution 
de l’economie franfaise. Non pas qu’il faille non plus vouloir trop expli
quer par l’heritage industriel allemand des departements recouvr^s: si les 
annees d’annexion avaient apport^ un puissant potentiel sid^rurgique, 
d’ailleurs desequilibre, elles avaient aussi, on l’a vu, entrav£ l’essor de 
l’exploitation de la potasse et du charbon, qui ne devient possible qu’avec 
le retour k la France. Il n’en reste pas moins que l’effet de greffe, surtout 
du fait de la sid£rurgie, parait avoir ete r4el.

A c6t4 de l’effet de greffe, il y a la volonte politique consciente et con- 
cert£e des premiers gouvemements fran^ais de l’apr^s-guerre, volont£ de 
saisir la double occasion du retour des provinces recouvrees et du trait£ 
de Versailes pour accelirer la modernisation et l’industrialisation de la 
France, ce qui permettrait d’atteindre un double but: fusion acc£l£r£e des 
trois departements dans l’unit4 nationale, et lib^ration de l’angoisse per
manente en France, depuis des decennies, devant le poids £conomique de 
l’Allemagne ressenti comme £crasant. En tout ceci, forces 6conomiques, 
projets politiques et psychologies collectives sont £troitement meines. 
L’histoire de la France des annees 1918-1924 reserve dans ce domaine 
bien des possibilites de recherches encore; sans oublier Loucheur, pensons 
que nous ne disposons d’aucune etude sur la politique de restructuration 
et d’industrialisation du gouvemement Poincar4 de 1922-1924, que Lu- 
cien Dior, qui fut ministre du Commerce et de l’Industrie de janvier 1921 
ä mars 1924 est persona incognita, et que Le Trocquer, inamovible mi
nistre des Travaux publics de janvier 1920 k juin 1924, Test presque 
autant. En rechercher les raisons ne serait pas sans int4ret. Constatons 
seulement que la politique £conomique de la France dite du Bloc national 
reste k £crire.




